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CCP des personnels  

non titulaires RIN A 

du 2 novembre 2010 

La séance est présidée par Brigitte THORIN, adjointe au sous-directeur des personnels 
d’encadrement, maritimes et contractuels. 

Désignation du secrétariat adjoint : 
Tour de rôle entre les organisations syndicales : c’est au tour de CGT 

Approbation du PV des CCP mutations et promotions d u 26 mai 2010 
Le PV est approuvé avec une modification mineure. 

Mutations prononcées sur la liste de 2ème niveau 
Date d’effet  : Les mutations prononcées au titre de cette CCP auront lieu le 1er Janvier 

2011, sauf accord entre les services sur une date différente. 

10 candidatures ont été présentées. 
Résultat : 8 mobilités acceptées  
Nom  Service d'origine ...........Service d'accueil 
BLANES Rémy.............................. SNSeine..................DGALN 
BOISBOURDIN Philippe ............... CGEDD...................SG/DRH 
BRIAND Marie-Jeanne.................. DRIEE.....................CVRH Paris 
CESARI-HEKIMIAN Vartouhie ...... DGITM ....................DGEC 
CORREIA Alain ............................. SG...........................DGITM 
LAMY Chantal ............................... DDT84 ....................DDT84 
LANGLET Danièle......................... DDTM59 .................DIRNord 
MAUCHRETIEN Emmannuelle ..... SG...........................DGPR 
 

Par ailleurs a aussi été examinée à cette CCP la mutation d’un agents non titulaire hors 
statut RIN 

Nom Statut .....................Service d’origine .. Service accueil  
MOOSBRUGGER Katrin…CDI article 4 ..........DGITM.................... DGITM 
 

Mutations prononcées sur la liste de 1 er niveau 
2 candidatures ont été présentées par 2 agents.  
Résultat : 2 mobilités acceptées 
Nom ..................................Service d'ori gine.....................Service d'accueil 
BOREL Gérard ...................DRIHL94...................................DRIHL75 
ROY Alexis .........................CGDD.......................................DREAL Pays de Loire 
 

Par ailleurs, sont aussi examinées à cette CCP les mutations d’agents non titulaires hors 
statut RIN 

Nom Statut ......... Service d’origine Service accueil   
LAMOUROUX KUHN Catherine ... CETE .......... CETE Est ............. DREAL PACA 
 

Bonifications 2008 
227 agents sont bonifiés à 1 mois, 22 à 2 mois et ‘4 à 3 mois. 
Soit 71 % de la population éligible. 
 
GIPA (GIPA Garantie Individuelle du pouvoir d'achat) 
Le décret initial du 6 juin 2008 a été modifié le 20 mai 2009. 
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Pour 2009 et 2011, les agents n’ayant pas eu un maintien de leurs revenus bénéficieront de 
la GIPA. Pour l’année 2010, l’interprétation restrictive de la DRH pourrait en exclure les 
contractuels concernés. La CFDT vous informera de l’évolution de ce dossier. 
 
Prépositionnements DRIHL et DRIEA 
Les listes des agents concernés ont été présentées pour information à cette CCP. A ce jour, 
il n’y a pas eu de recours. 
 
Transfert des services aéroportuaires au Ministère de la Défense 
La charte de gestion des agents est en cours d’élaboration. 
 
Dissolution de l’ISTED (Institut des sciences et de s techniques de l’équipement et de 
l’environnement pour le développement) 
Le ministre s’est engagé, lors du CTPM du 7 octobre 2010, à reclasser les 12 salariés. 
L’examen des dossiers est en cours, une proposition avec des contrats en CDI est à venir. 
 
Rétro-transfert MEEDDM- Culture 
 La convention de rétro-transfert des personnels de l’Equipement en poste à la Culture est 
dénoncée. Le PLF (Projet de loi de finance) 2011 organise le transfert de ces personnels sur 
des postes « Culture ». 
Pour les titulaires, 2 propositions sont faites : 

- soit intégration ou détachement à la Culture (poste et régime indemnitaires Culture), 
- soit position normale d’activité (PNA), avec poste Culture et régime indemnitaire 

MEEDDM. 
Pour les contractuels, pas de détachement, ni de PNA. Ils sont « accueillis » dans le cadre 
d’emploi de la Culture, avec garantie du niveau de rémunération. S’ils refusent la proposition, 
soit ils sont licenciés par la Culture avec perception d’indemnités de licenciement, soit ils 
conservent leur contrat MEEDDM dans le cadre d’une convention de gestion de paiement 
MEEDDM. 
 
Pour les contractuels RIN en poste à la Culture, vous pouvez contacter Marie Edith BRETON 
qui vous communiquera les premiers éléments de réponse aux questions posées par les 
représentants CFDT. 
 

 
 

Prochaine CCP 
le 2 décembre 2010 : promotions  

pré CCP promotions le 16 novembre 2010 
 

Sachez que les élus sont d'autant plus efficaces quand ils disposent 
d'éléments avant la CCP et même avant la pré-CCP 

 
Pour tout renseignement complémentaire,  

n’hésitez pas à contacter vos élu(e)s  
 

Philippe BOISBOURDIN .........SG-DRH…………………..tél : 04.98.10.73.85 
Marie Edith BRETON .............École Archi. Nantes ........tél : 02.40.16.01.25 
Christian LETERC ..................Préfecture 76. ................tél : 02.35.58.53.10 
André TURCOT .....................DDEA 79 ......................tél : 05.49.06.89.00 
Eve CALO ..............................Permanence - CFDT ......tél : 01.40.81.22.10 
Jocelyne BLASER ..................DREAL Midi-Pyrénées.....tél : 05.61.58.55.43 
Rémy BLANES ......................SN Seine ......................tél : 01.40.58.29.20 
 

 


